
Article L3123-1 

Est considéré comme salarié à temps partiel le salarié dont la durée du travail est inférieure : 

1° A la durée légale du travail ou, lorsque cette durée est inférieure à la durée légale, à la 
durée du travail fixée conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou à la durée du 
travail applicable dans l'établissement ; 

2° A la durée mensuelle résultant de l'application, sur cette période, de la durée légale du 
travail ou, si elle est inférieure, de la durée du travail fixée conventionnellement pour la 
branche ou l'entreprise ou de la durée du travail applicable dans l'établissement ; 

3° A la durée de travail annuelle résultant de l'application sur cette période de la durée légale 
du travail, soit 1 607 heures, ou, si elle est inférieure, de la durée du travail fixée 
conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou de la durée du travail applicable dans 
l'établissement. 

Article L3123-14-1 

 Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  

La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à vingt-quatre heures par 
semaine ou, le cas échéant, à l'équivalent mensuel de cette durée ou à l'équivalent calculé sur 
la période prévue par un accord collectif conclu en application de l'article L. 3122-2. 
 

Article L3123-14 

 Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  

Le contrat de travail du salarié à temps partiel est un contrat écrit.  

Il mentionne :  

1° La qualification du salarié, les éléments de la rémunération, la durée hebdomadaire ou 
mensuelle prévue et, sauf pour les salariés des associations et entreprises d'aide à domicile et 
les salariés relevant d'un accord collectif de travail conclu en application de l'article L. 3122-
2, la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois ;  

2° Les cas dans lesquels une modification éventuelle de cette répartition peut intervenir ainsi 
que la nature de cette modification ;  

3° Les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journée travaillée sont 
communiqués par écrit au salarié. Dans les associations et entreprises d'aide à domicile, les 
horaires de travail sont communiqués par écrit chaque mois au salarié ;  

4° Les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de 
la durée de travail fixée par le contrat.  
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L'avenant au contrat de travail prévu à l'article L. 3123-25 mentionne les modalités selon 
lesquelles des compléments d'heures peuvent être accomplis au-delà de la durée fixée par le 
con 

Article L3123-17 

 Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  

Le nombre d'heures complémentaires accomplies par un salarié à temps partiel au cours d'une 
même semaine ou d'un même mois ou sur la période prévue par un accord collectif conclu sur 
le fondement de l'article L. 3122-2 ne peut être supérieur au dixième de la durée 
hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue dans son contrat calculée, le cas échéant, sur la 
période prévue par un accord collectif conclu sur le fondement de l'article L. 3122-2.  

Les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail 
accomplie par un salarié au niveau de la durée légale du travail ou à la durée fixée 
conventionnellement. 

Chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite fixée au premier alinéa du 
présent article donne lieu à une majoration de salaire de 10 % (1).  

NOTA :  

(1) Conformément à l'article 12 VIII de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, le dernier alinéa 
de l'article L. 3123-17 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la présente loi, entrent 
en vigueur le 1er janvier 2014. 

Article L3123-14-1 

 Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  

La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à vingt-quatre heures par 
semaine ou, le cas échéant, à l'équivalent mensuel de cette durée ou à l'équivalent calculé sur 
la période prévue par un accord collectif conclu en application de l'article L. 3122-2. 

NOTA :  

Conformément à l'article 12 VIII de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er janvier 2014. 

Pour les contrats de travail en cours à cette date, et jusqu'au 1er janvier 2016, sauf convention 
ou accord de branche conclu au titre de l'article L. 3123-14-3 du même code, la durée 
minimale prévue audit article L. 3123-14-1 est applicable au salarié qui en fait la demande, 
sauf refus de l'employeur justifié par l'impossibilité d'y faire droit compte tenu de l'activité 
économique de l'entreprise. 

Au titre de l'article 20 III de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, l'application de l'article L. 
3123-14-1 et de la seconde phrase du VIII de l'article 12 de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 
relative à la sécurisation de l'emploi, est suspendue du 22 janvier 2014 jusqu'au 30 juin 2014 
afin de permettre la négociation prévue à l'article L. 3123-14-3.  
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Article L3123-5 

Les conditions de mise en place d'horaires à temps partiel à la demande des salariés sont 
fixées par une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou un 
accord d'entreprise ou d'établissement. 

Cette convention ou cet accord prévoit : 

1° Les modalités selon lesquelles les salariés à temps complet peuvent occuper un emploi à 
temps partiel et les salariés à temps partiel occuper un emploi à temps complet dans le même 
établissement ou, à défaut, dans la même entreprise ; 

2° La procédure à suivre par les salariés pour faire part de leur demande à leur employeur ; 

3° Le délai laissé à l'employeur pour y apporter une réponse motivée. En particulier, en cas de 
refus, celui-ci explique les raisons objectives qui le conduisent à ne pas donner suite à la 
demande. 

 

Article L3123-3 

L'employeur communique au moins une fois par an au comité d'entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel un bilan du travail à temps partiel réalisé dans l'entreprise. 

Il communique également ce bilan aux délégués syndicaux de l'entreprise. 

 

Article L3123-16 

 Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  

L'horaire de travail du salarié à temps partiel ne peut comporter, au cours d'une même 
journée, plus d'une interruption d'activité ou une interruption supérieure à deux heures.  

Toutefois, une convention ou un accord collectif de branche étendu, ou agréé en application 
de l'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles, ou une convention ou un 
accord d'entreprise ou d'établissement peut déroger à ces dispositions en définissant les 
amplitudes horaires pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur 
répartition dans la journée de travail, moyennant des contreparties spécifiques et en tenant 
compte des exigences propres à l'activité exercée. 

Article D3123-1 

 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)  

 
L'avis du comité d'entreprise prévu à l'article L. 3123-2 pour la mise en œuvre d'horaires à 

temps partiel est transmis dans un délai de quinze jours à l'inspecteur du travail. 
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Article R3124-5 

 Modifié par Décret n°2008-1131 du 3 novembre 2008 - art. 1  

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe, le fait d'employer 
un salarié à temps partiel ou un salarié en contrat de travail intermittent en omettant d'établir 
un contrat de travail écrit mentionnant les éléments suivants :  

1° Pour un salarié à temps partiel autre que celui mentionné au 2°, la durée du travail de 
référence, la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du 
mois et les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires ;  

2° Pour un salarié employé en application d'une convention ou d'un accord collectif de travail 
mentionné à l'article L. 3122-2, la durée du travail de référence ;  

3° Pour un salarié employé en application d'une convention ou d'un accord collectif de travail 
mentionné à l'article L. 3123-35, la durée annuelle minimale de travail ainsi que les périodes 
de travail et la répartition des heures de travail à l'intérieur de ces périodes lorsque ces 
mentions sont obligatoires.  

Les contraventions donnent lieu à autant d'amendes qu'il y a de salariés indûment employés. 
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